
formations polyvalentes des salariés ; en 
envisageant des solutions permettant 
d'assurer un volant d'emploi complé­
mentaire en période de morte-saison. 

Un rôle de promoteur : en proposant 
aux partenaires sociaux une discussion 
sur les conventions inter-employeurs 
pour l 'emploi de salariés pluriactifs ; en 
participant à la conception et au mon­
tage juridique de ces conventions ; en 
assurant les relais entre les divers orga­
nismes de protection sociale ; en menant 
des actions promotionnelles sur le sala­
riat pluriactif; en recherchant des fi­
nancements. 

Si une telle structure parvenait à 
faire ses preuves, il est probable qu'elle 
trouverait rapidement un relais au tra­
vers d'une charte intercommunale, d'un 
Syndicat intercommunal à vocations 
multiples (Sivom) ou à vocation unique 
(Sivu), ce qui pourrait alors donner une 
dimension différente au problème de la 
pluriactivité. Dans cette optique, les 
crédits « Pim » affectés à l 'opération 
auraient atteint leur but. 

H. F. 

L'E M PLOI E N  DÉB ROUSSAI LLE M E NT 

En montagne. la polyvalence est de rigueur . . .  Photo J .L. (D iaporama) 

Création d'emplois techniques 
en forêt privée 

Gilles BOSSUET et Hervé BOY AC* 

l1 existe dans notre région un très 
grand nombre d'entreprises capables 
d'assurer diverses prestations de servi­
ces en forêt : les travaux sylvicoles 
(plantations, dégagements de jeunes 
plants, dépressages, premières éclair­
cies, élagages), les coupes de bois à but 
commercial, le débroussaillement à ob­
jectif de protection. 

Par ailleurs, il existe aussi dans notre 
région un volume de travail potentiel 
considérable. Or, ces travaux ne sont 
hélas réalisés qu'en faible partie seule­
ment. Cet état de fait tient à plusieurs 
raisons dont l'une, d'importance, est 
l'insuffisance de vulgarisation et d 'anima­
tion auprès de très nombreux proprié­
taires qui détiennent 70 % de la surf arce 
forestière. 

En effet, si la forêt méditerranéenne 
produit moins que les autres forêts de 
France, elle renferme néanmoins des 

*Techniciens forestiers, Centre régional de la 
propriété forestière, Chambre d'agriculture, I l , 
rue Pierre Clément, 83300 Draguignan. 
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potentialités qu 'il conviendrait de mieux 
utiliser et, de plus, elle dispose d'un 
encadrement technique très faible.  Par 
exemple, dans les peuplements haute­
ment productifs de pins maritimes du 
Sud-Ouest, les propriétaires savent fort 
bien quelles interventions ils doivent 
réaliser et à quels moments, ils sont bien 
structurés en coopératives parfaitement 
organisées pour la commercialisation de 
leur bois. 

Mais ici, tout est à faire et pour cela 
nous devons combler notre lacune en 
personnels techniques pour, sinon rat­
traper le retard, du moins ne plus per­
dre de temps et nous préparer à faire 
face aux deux échéances importantes 
qui s'approchent à grands pas, à savoir : 
1 992 et l 'an 2000. 

1 992 : Grand Marché européen. 
L'ouverture des frontières risque de 
désorganiser notre filière bois régionale 
déjà bien bancale, sans parler des pro­
blèmes d'emplois qui risquent de se 
poser pour les travailleurs manuels de 
la forêt. 

L'an 2000 : arnvee sur le marché 
français de quantités massives de petits 
bois provenant des premières éclaircies 
qu'il faudra pratiquer dans les milliers 
d'hectares de reboisement résineux. Là 
aussi, si nous voulons résister, notre 
région devra être parfaitement structu­
rée quant à la mobilisation et la trans­
formation de bois. Abandon prévisible 
d'importantes surfaces agricoles pour 
d'autres spéculations, où la forêt devra 
tirer son épingle du jeu. Une nouvelle 
fois, il sera nécessaire que le monde 
forestier soit prêt pour saisir cette op­
portunité sans doute salutaire dans no­
tre région. 

Des emplois techniques 
pour quels objectifs ? 

- Pour la mise en œuvre d'une syl­
viculture dynamique visant à produire 
des bois de meilleure qualité à partir 
des peuplements et essences existantes 
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LA CR ÉATI O N  D ' E M PLO I S  ET D ' E NTREPR ISES 

Créat i on  d 'em p lo i s ,  
l a  tête u ne com m u ne à 

d ' u n  p roj et a m b it i eux · Cass i s  
Rég i s  V I DAL* 

la com m u n e  d e  Cass i s  s 'éte nd  s u r  
2 800 ha dont 850 ha de  b o i s .  de  
l a nde  e t  de g a rri g u e  en  terra i n  
com m u n a l  e t  800 ha de p i n  d 'A lep ,  
de  chêne vert en  forêt pr ivée .  Cette 
a i re géog ra p h i q u e  est ca racté r i sée 
pa r  une g rande  sécheresse et des 
terra i n s  pa uvres Cass i s .  à que l ques  
k i l omètres de l a  métropo le  m a rse i l ­
l a i se j o u i t d ' u n e  rente tou r ist i q ue  
très i m porta nte 

Ce contexte éta nt posé .  une zone 
d 'affluence touristique boisée et de 
forte sécheresse, la com m u n e .  sous  
l ' impu l s i o n  d ' é l u s  t rès  dynam i ques  a 
entrepr i s  u n  p rog ra m m e  de gest i on  
forest i è re .  Pa rta nt d u  p r i nc ipe  que  

• Adjoint a u  maire, mairie, 1 3260 Cassis .  

gé re r  c'est p rotége r. un p rojet 
d ' a ménag ement  de l a  zone fores­
t i è re a été entrepr i s  en  1 982 · cet 
a m énagement concerne les 860 ha  
co m m u naux en  co-gest i on  avec 
I ' O N F .  

1982 : deux contrats jeunes volon­
taires sont créés. Les deux  cand i dats 
reçoivent une format i o n  pendant 
neuf  mo i s  a u p rès  d e  I ' O N F. Leu rs 
contrats sont ensu ite i ntég rés d a n s  
u ne  convent ion avec l 'Off ice rég i ona l  
de travaux (ORT) . Ces conventi o n s  
O RT, a n n u e l l es ,  exi ste nt  g râce à l ' i m ­
p l i cat i o n  f i nanc iè re d u  C o n s e i l  généra l  
des  Bouches-d u -Rhône ,  (qu i  s u bven ­
t ionne  à 50 % tou s  l e s  trava ux de  dé­
b roussa i l l ement .  

Ces deux s a l a ri és  sont  p l acé� 

Un dangel comme ceux utilisés par les patrouil les de surveillance de Cassis. Photo F. B .  

(éclaircies précoces et  énergiques après 
martelage, sélection de tiges, élagage). 

- Pour un appui technique soutenu 
aux nombreux propriétaires souvent 
isolés et mal informés (développement 
de sessions de formation à leur inten­
tion : Fogefor) .  

- Pour la réalisation des plans de 
gestion dont le taux actuel de couver­
ture est seulement de 2 1 % en nombre 
de propriétaires assujettis et de 28 % en 
surfaces concernées (chiffre du Var). 

- Pour une mobilisation accrue de 
bois d'industrie dont la demande est en 
constante augmentation (Cellulose du 
Rhône), de bois d'œuvre où des mar­
chés locaux seraient à conquérir afin 
d'enrayer le déclin des scieries, et de 
bois de feu où la demande dépasse sou­
vent l 'offre. Notre région est bien pour­
vue en bois, mais une faible quantité est 
exploitée par rapport à l 'accroissement 
biologique réellement mobilisable. La 
coupe de bois est pourtant la seule 
opération qui rapporte un peu d'argent 
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au propriétaire et peut donc l 'inciter à 
s'intéresser davantage à son patrimoine 
boisé. 

- Pour le recensement des travaux 
nécessaires à la bonne gestion fores­
tière, pour le montage de projets cohé­
rents de reconstitution forestière ou de 
boisement des terres abandonnées par 
l 'agriculture, pour le suivi assidu des 
travaux réalisés (entretien de planta­
tions, conduite des régénérations, ferti­
lisation, etc.). 

- Pour le renforcement de la politi­
que de prévention et protection des fo­
rêts contre les incendies, en parfaite 
concertation avec tous les partenaires et 
usagers (plans intercommunaux de dé­/ense et d'aménagement forestier). 

- Pour l 'encadrement de personnels 
d'exécution trop souvent l ivrés à 
eux-mêmes, pour les aider dans leur 
organisation du travail ,  pour la recher­
che de meilleurs rendements tout en 
diminuant les risques d'accidents (amé­
lioration des méthodes d'exploitation 

DANS LA FILIÈRE BOIS MÉDITERRANÉENNE 
LA FOR MATION DES HOMMES 

sous l a  respo nsa b i l i té de I ' O N F  q u i  
a s s u re l e u r  encad rement .  L a  déf i n i ­
t i on  co l l ective des  trava ux es t  fa ite 
par l a  commune  et I ' O N F  en  étro ite 
co ncertat ion . Les travaux effectués  
sont  entre aut res .  l e  débroussa i l l e ­
m e nt.  l ' aménagement  des ba rri è res  
forest i è res de che m i ns .  l a  s u rve i l ­
l a nce .  S u r  u ne  a n née ,  c e  s o n t  h u i t 
m o i s  de trava ux fo rest iers et q uatre 
m o i s  de s u rve i l l a nce .  Pendant l 'été, 
l e  temps  de trava i l .  com pte ten u  des  
pé r i odes  à haut  ri s que .  s 'éte nd  de  1 1  
h e u res  à 20 h e u res .  p ro longé  sou ­
ve nt j u squ 'à  22  heu res .  Pou r  l e s  
wee ks-ends ,  l a  s u rve i l l a nce es t  a s su ­
rée pa r  l e  com ité feux de forêts d e  
C a s s i s .  Cette u n ité d i s pose .  outre l e s  
pet i ts maté ri e l s  d e  débroussa i l l e ­
m e nt de tro i s  véh i cu l es  dont  un  
vé h i c u l e  porte u r  d 'eau de type 
« D a nge l  » .  

Ce p rojet a p u  exister g râce à u ne 
co n ce rtat i on  très poussée entre l e s  
d i fférents acteu rs .  O N F. soc i été de  
chasse .  corps des  pomp ie rs .  et u n  
Conse i l  mun i c i pa l  a ct i f .  

Ap rès avo i r  a s s i s  ce p rojet et créé 
deux emp lo i s  l a  co m mune souha ite 
ne pas en rester là et envi sage  d e ux 
p roJets nouveaux .  Pa rtant de l a  ma­
t i è re p rem iè re d i s po n i b le  ( 1 00 m3 pa r  
a n  de  bo is  d 'œuvre ) ,  i l  e s t  envi s agé  
d e  mettre en  p l a ce un  ate l i e r  d e  
tra n sfo rmation  e n  env isageant  d e u x  
fi l i è res .  l e  mob i l i e r  u rba i n  e t  l ' a rt i c l e  
tou rist i que  a i ns i  que  l a  c réat ion  d ' u n  
p a rc forest ie r  é q u i p é  d ' u n  pa rcou rs 
spo rt et sa nté.  d 't,me a i re d 'accue i l ,  
d ' u n  sent i e r  botan i que  « a rbo re­
tu m » .  Ces réa l i sat i ons  nécess i teront 
p robab l ement  l a  créat ion d ' u n  syn­
d i cat i nte rco m m u n a l  pour l a  gest ion 
de  ce p rojet .  

R. V. 

en particulier). 
Ces différents emplois techniques 

nécessaires aux objectifs cités ci-dessus 
et la maîtrise d'œuvre qui s'y rattache, 
pourraient être créés dans le cadre de 
groupements de gestion ou de services, 
d'associations de gestion, coopératives, 
syndicats de propriétaires forestiers, bu­
reaux d'études, experts forestiers, etc. 
Actuellement le nombre de techniciens 
au service de la forêt privée est faible 
(par exemple une dizaine de techniciens 
pour le  Var CRPF, syndicats, proprié­
taires, coopératives, Sivom, DDAF, 
GDA, Cerpam dont beaucoup de tech­
niciens à temps partiel), comparative­
ment à ceux employés par l 'ONF pour 
gérer les forêts publiques. Une étude 
sérieuse réalisée pour la  France à la 
demande du ministère de l 'Agriculture 
voici quelques années faisait apparaître 
une carence sérieuse en personnels 
techniques et concluait que leur nombre 
devait être multiplié par dix pour mettre 
en œuvre une gestion optimale de notre 
patrimoine forestier. 
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Il va de soi que le développement 
des emplois techniques induirait 
automatiquement un certain nombre 
d'emplois d'ouvriers forestiers chargés 
d'exécuter les différents travaux pro­
grammés. De plus, à terme, ces travaux 
et l 'accroissement de la production li­
gneuse contribueraient à leur tour à 
relancer l 'économie de l 'exploitation 
forestière et surtout la transformation 
du bois en perte de vitesse. 

Des emplois techniques 
avec quels moyens ? 

Une quantité importante et réelle de 
travaux forestiers potentiels existe donc 
en forêt privée ; seules les coupes de 
bois apportent au propriétaire un petit 
revenu susceptible de l 'encourager à 
mieux gérer sa forêt. Il faudra donc 
dans un premier temps mettre l 'accent 
sur la mobilisation des bois pour dyna­
miser les propriétaires. La commerciali­
sation de 10 000 m3 par an de bois sur 
pied permet l 'autofinancement d'un 
technicien forestier chargé de la mobili­
sation. Si les bois vendus sont triés et 
façonnés en vue d 'une valorisation op­
timale, le volume nécessaire à l 'autofi­
nancement du technicien tombe alors à 
5 000 m3 par an. Il n'est donc pas utopi­
que de dire qu'un certain nombre d'em­
plois est possible dans le secteur de la 
« mobilisation et valorisation des 
bois » ,  peu ou pas organisé dans notre 
région. 

Par ailleurs, des aides spécifiques 
importantes sont mises à disposition 
chaque année sous formes de subven­
tions destinées à la réalisation d'opéra­
tions sylvicoles (amélioration et recons­
titution) et engendrent des honoraires 
de maîtrise d'œuvre qui devraient per­
mettre de créer certains emplois rapi­
dement. Mais ces aides, que d'autres 
régions nous envient, ne sont que par­
tiellement et judicieusement utilisées 
par manque de projets cohérents et 
coordonnés. Un renforcement du nom­
bre de personnels techniques est donc 
souhaitable pour réaliser les program­
mes annuels de travaux de manière 
optimale et exemplaire. Profitons au 
mieux des crédits élevés attribués à la 
forêt méditerranéenne pour montrer 
que nous sommes capables de relever le 
défi. 

De plus, tous ces emplois permet­
traient d'apporter une valeur d'avenir 
accrue aux peuplements forestiers rési­
neux naturels ou artificiels et de confor­
ter ainsi le slogan « gérer la forêt médi­
terranéenne, c'est la  protéger )) . 

G. B. et H. B. 
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TO U R N É E  

La tou rnée s u r  le te rra i n  
d u  1 e r octob re 1 987 

l 1 approche d e  l a  création d 'em­
p lo i s  et d 'entrepr ises s 'est fa ite a u  
n ivea u  microéconomique .  L a  vis ite 
de la société « Cel l u lose du Rhône  
et  d 'Aqu ita i ne » d u  g roupe La Ro ­
chette Cenpa (vo i r  c i -dessous )  a 
perm is  d 'appréhender  la réa l ité 
sous un ang le  macroéconomique .  

La s u ite de l a  j o u rnée a perm i s  de  
rep re n d re les  travaux de  rate l i e r  pa r  
l ' exa m e n  d 'expé r i ences de créat i o n  
d ' emp lo i s  susc i tés pa r  l a  m i se en  
p l ace de  po l i t i q ue  d e  déb roussa i l l e­
ment  et d ' entret i en  de la pa rt de  
co l lect iv ités loca l es  su r  l e u r  zone fo­
rest i è re .  Le chant i e r  de  l a  M otte­
d 'A igues  (Vauc l u se ) .  est mené  d a n s  
l e  cadre des opérat i on s  l a ncées pa r  
l 'Assoc iat ion des  com m u nes fores­
t i è res  de  Va uc l use .  Son d i recte u r  
Jacques  Gauchy avec l ' a p p u i  d u  
Con s e i l  géné ra l  et d e s  m a i ri es  
concernées a déve l oppé des  p rojets 
de  déb roussa i l l ement  en  concerta­
t ion avec I " O N F  sur l es  mass ifs du 
Lu bé ro n  et du  Ventoux.  

Pou r  f i n i r  l a  j o u rnée .  l e  g roupe  
s 'est a rrêté dans  l e  Lu béron  pou r  
v i s i te r  u ne  cou pe e ntrep ri se  pa r  l a  
soc i été de Mons i eu r  Dufou r . Nous  
avo n s  pu  constater u n  p rob l ème  
évoqué  dans  l a  p rem i è re j o u rnée 
des  d ébats à savo i r  l a  correspon­
da nce entre l e  m a rché  et ! "essence 
exp l o itée : Mons i e u r  Dufo u r  ne  
trouve pas  de  m a rché  pou r  p l u s i e u rs 
mètres cubes de cèd res d u  L i b an  1 

Présentat i o n  d e  l ' u s i n e  
d e  Ta ra scon P l  

Le  Pa rc à bo is  

Le Parc à bois comprend  l a  
chaîne de tra i tement  des  ro n d i n s  d e  
! " a nc i enne  u s i n e .  S a  capac i té e s t  d e  
1 00  t/h de  b o i s .  Avec u n  poste 
de  déchargement- a l i m e ntati o n .  u n  
tra nsporteu r. u n  ta mbou r-écorceu r  
« N eyrtec » à 2 v i ro l es  ( d i a mètre : 4 .8 
m .  l o ngueu r · 1 2  m. po i ds  à v ide : 69 
t )  qu i  a l i me nte une cou peuse  
« Rauma  Repo l a  » U n e  deux i è m e  
chaîne tra ite 1 50 t/h d e  b o i s  avec l e s  
mêmes  é l éments d o nt u n  ta m b o u r  
de 2 4  m de l o ngueu r  e t  d ' u n  po i d s  à 
v ide  de 1 54 t .  

A ceci  s 'a joutent  un systèm e  de 
décha rgement d e  wagons  de  co­
peaux par  reto u rnement  une p l ate­
fo rme bascu l a nte pou r  remorq u e  d e  
ca m i o n s  de co peaux d e  50 t/h .  u n  
stock exté ri eu r  de  copeaux pouvant  
recevo i r  27 000 m3 d e  copeaux (so i t  
p lus  de  6 000 t) avec ses e n g i n s  de 
stockage et de déstockage m o b i l e s  
s u r  ra i l s  �e stock  devant  être porté à 
48 000 m courant  1 985) . Le stock d e  
déchets e t  d 'écorces est b royé . p u i s  
repr i s  e t  transpo rté ve rs l a  cha u d i è re 
à déchets de l ' a te l i e r  Régénérat i o n .  
Des  eng i n s  hyd ra u l i q ue s  e t  u n  cha r­
g e u r  « Vo lvo » son t  ut i l i s és  pou r  l e s  
m a n utent i o n s  des  p rodu its s u r  l e  
Pa rc . 
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Le groupe pendant la tournée, devant les beaux cèdres de M. Dufour, à gauche. 0 
��o � L U 

263 




